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A l'initiative de sa famille, lecollectif des avocats de l'an-cien ministre de la Fonctionpublique, Serge Maurice Ma-biala, incarcéré depuis le 21septembre 2015 à la prisoncentrale de Libreville, pourdes faits présumés de « dé-
tournement des deniers pu-
blics à des fins
d'enrichissement personnel »et « faux en écritures pu-
bliques », a tenu une confé-rence de presse, hier matin,dans les locaux de la Cham-bre de commerce de Libre-ville. Il s'agissait, pour Me LubinNtoutoume et ses confrèresdu barreau du Gabon, aux-quels s'est jointe Me MarieDose du barreau de Paris,d'édifier l'opinion sur ce dos-sier qui, depuis plusieurs se-maines, fait couler encre etsalive. En raison notammentdes procédures particulière-ment troublantes interve-nues dans l'interpellation etla mise en détention préven-tive de cet ancien membredu gouvernement. Se relayant au micro face auxquestions des journalistes,les conseils de M. Mabialaont ainsi révélé que le dos-

sier bloqué jusque-là à laChambre d'accusation, setrouve désormais entre lesmains du doyen des jugesd'instruction. Une très légèreavancée qui a permis à l'ac-cusé, jeudi dernier, d'êtreenfin auditionné pour la pre-mière fois au fond, depuis ladate de sa mise sous mandatde dépôt, il y a près de qua-tre mois. Une audition dureste peu conforme, esti-ment les avocats qui n'ontcependant pas souhaitéaborder des questions defond de l'affaire, pour pré-server le secret de l'instruc-tion. Mais dans tous les cas, ils af-firment que l'affaire Mabialase déroule en dehors de toute procédure judiciaire,tant les principes fondamen-taux du droit sont foulés aux pieds par le ministère public.En effet, a-t-on fait savoir, endehors d'un modeste rap-

port de deux pages et demienon signé, réalisé en décem-bre 2010, aucun audit prou-vant la culpabilité de leurclient dans les faits qui luisont reprochés, n'a jamaisété diligenté. Ce que n'acessé pourtant de réclamerSerge Maurice Mabiala, quis'oppose à tout traitementde faveur de ce dossier à sonavantage. Pour lui, ont fait savoir sesavocats qui disent d'ailleursavoir réintroduit une de-mande de mise en liberté deleur client auprès du juged'instruction, ou bien il estinnocent et on le relaxe sanscondition. Ou bien alors, onl'inculpe en se fondant surdes preuves de droit. Ce que

l'accusation peine à faire,tant le dossier Serge MauriceMabiala est frappé de va-cuité, déclarent Me Ntou-toume et ses confrères, quipensent plutôt que les en-nuis de ce cadre du Parti dé-mocratique gabonais (PDG)avec la justice sont à recher-cher dans sa liberté de ton àl'égard du pouvoir au sein ducourant Héritage & Moder-nité, dont il demeure un desmembres influents. Un constat pour le moins gê-nant, qui a donc fait dire à lafamille du prisonnier et à lasociété civile, également pré-sentes à la conférence depresse, de conclure que ledossier Mabiala est pure-ment politique. Et qu'à cetitre, il faudrait lui opposerune réponse politique. Mar-cel Libama qui s'exprimaitainsi au nom de ses col-lègues, nombreux dans lasalle, a dit se saisir de cetteaffaire pour hâter le proces-sus de libération du détenu. Un avis presque partagé,mais à des degrés divers, parMichel Menga du courantHéritage & Modernité qui adit être venu avec quelques-uns de ses collègues « écou-ter » et avoir « pris acte » desinformations portées à leurconnaissance  par les avo-cats de leur camarade.

Serge Maurice Mabiala enfin devant le juge d'instruction
Près de quatre mois après son incarcération 

Olivier NDEMBI
Libreville/Gabon

Le collectif des avocats de Serge Maurice Mabiala,
dont Me Lubin Ntoutoume (micro).
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Quelques membres de la famille de l'ancien ministre
pendant la conférence.
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Le courant Héritage & Modernité, dont les représen-
tants ont dit avoir pris acte des informations données

par les avocats de M. Mabiala.
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LES habitants du quartier Bi-zango-Bibere 3, côté rails, dans letroisième arrondissement de lacommune de Ntoum, viennent devivre une scène horrible, suite ausuicide d'un des leurs, mercredidernier. Ce jour-là, alors que rienne paraissait troubler la quiétudedes lieux, Jean de Dieu Nguinda,Gabonais, 34 ans, s'est curieuse-ment donné la mort.Selon une source familiale, le dis-paru, qui travaillait à Moanda,dans la province du Haut-Ogooué,était venu passer les fêtes de find'année avec les siens. Il parta-geait la maison avec sa sœur ca-dette, Lida M. et n'était en conflitavec personne, ni dans le quartier,ni dans sa famille. Les voisins ledécrivent d'ailleurs commequelqu'un au tempérament calmeet de nature renfermée. Lors de la visite que nous leuravons rendus hier, les parents setrouvaient encore sous le choc,tandis que sa petite amie était In-consolable.Les faits: la veille de sa mort, Jeande Dieu Nguinda, qui exprime àses proches le souhait de regagnerson lieu de travail assez rapide-ment, organise une sorte de ré-veillon à son domicile. Lesretrouvailles en famille se dérou-lent bien, jusqu'au moment oùune chaude dispute éclate entre ledéfunt et sa petite amie, qu'il ac-cuse de lui faire cocu pendant sonabsence. Inquiète de la tournure que pren-nent les événements, Lida M. tente

de calmer son aîné. Mais ce der-nier la rabroue, allant jusqu'à luiporter main. Après une longue pé-riode de perturbation, la soirée re-prend son cours normal, jusqu'àl'aube. Toute la matinée, tout se passeplutôt bien. D'autant que Jean deDieu se montre joyeux et effectuele nettoyage d'une bonne partiede la concession. Il prend le soind'assainir le lieu où, quelquesheures plus tard, il mettra fin à sesjours. Il scrute tous les faits etgestes de sa cadette, qui ne sedoute de rien, avant de passer àl'acte. Il passe du reste les derniersmoments à lire la Bible. Pendant ce temps, encore sous lafatigue consécutive à la soiréemouvementée de la veille, Lida M.décide d'aller se reposer dans sachambre. A son réveil, vers 15 heures, sonaîné ne se trouve nulle part dansla maison. Elle ouvre la porte cen-trale, donnant accès à la cour, mais

le spectacle qui s'offre à ses yeuxest effroyable : le corps de Jean deDieu Nguinda pend au bout d'unecorde solidement attachée à labranche d'un atangatier, à côté dusentier qui conduit chez les voi-sins. Elle se met à crier tellementque le voisinage et autres rive-rains finissent par accourir enmasse. Une chaise renversée auxpieds du défunt, amène à conclureà un suicide par pendaison.Alerté par le chef du quartier, leprocureur de la République de Li-breville, accompagné des officiersde police judiciaire, s'est rendu surles lieux en début de soirée, pourles constats d'usage, avant d'or-donner que le corps soit transférédans une maison de pompes fu-nèbres, où il se trouve actuelle-ment, en attendant sa mise enterre. Jean de Dieu Nguinda se serait tuédonc sans que la famille sachepourquoi il en est arrivé à cettedécision extrême.

Jean de Dieu Nguinda trouvé
la corde au cou

Suicide à Bizango-Bibere

LBON
Libreville/Gabon

La modeste maison occupée par Jean de Dieu
Nguinda avant sa mort et sa sœur cadette.
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